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DDETS du Rhône 

 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2022_04_20_174 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP910695212 / SIREN 910695212 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Monji GHALFAOUI enseigne NETTO-ECO / 

2534 route de Tarare / LIERGUES / 69400 PORTE DES PIERRES DOREES auprès des services de 
la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 14 
avril 2022 ; 

 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

 
C O N S T A T E : 

 
Article 1er : L’entreprise Monji GHALFAOUI enseigne NETTO-ECO / 2534 route de Tarare / LIERGUES / 
69400 PORTE DES PIERRES DOREES ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux 
dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est 
enregistrée et déclarée sous le numéro SAP910695212, pour effectuer la fourniture de prestations de 
services à la personne, sur le territoire national. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 14 avril 2022 et n’est pas limité 

dans le temps. 
 
Article 3 : L’entreprise Monji GHALFAOUI enseigne NETTO-ECO est déclarée pour effectuer au domicile des 
particuliers l’activité visée ci-dessous en mode prestataire : 

- entretien de la maison et travaux ménagers 
 
Article 4 : Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit aux 
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
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DDETS du Rhône 

 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  2/2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 
 
 

Lyon, le 20 avril 2022  
 
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  
 
 
Mathilde ARNOULT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, cette décision est susceptible des voies de recours 
suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises 
– sous-direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 
Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 

 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2022_04_20_175 

 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP912218997 / SIREN 912218997 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Arnold BUSSER enseigne GARD’N HOME / 
73 chemin de mosouvre / 69210 LENTILLY, auprès des services de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 18 avril 2022 ; 

 

SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

 

C O N S T A T E : 
 

Article 1er : l’entreprise Arnold BUSSER enseigne GARD’N HOME / 73 chemin de mosouvre / 69210 
LENTILLY ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à 
L. 7323-8 et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le 
numéro SAP912218997, pour effectuer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le 
territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 18 avril 2022 et n’est pas limité 
dans le temps. 

 

Article 3 : L’entreprise Arnold BUSSER enseigne GARD’N HOME est déclarée pour effectuer au domicile des 
particuliers les activités visées ci-dessous en mode prestataire : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers  
- Petits travaux de jardinage y compris travaux de débroussaillage 
- Travaux de petit bricolage 
 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale. 
 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
 
 
 

69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2022-04-20-00008 - DDETS69_SAP_2022_04_20_175

Arnold BUSSER enseigne GARD'N HOME : déclaration SAP 9



DDETS du Rhône 

 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  2/2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 
 
 

Lyon, le 20 avril 2022  
 

 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  
 
 
Mathilde ARNOULT 
 
 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, cette décision est susceptible des voies de recours 
suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises 
– sous-direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 
Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 

 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 

n° DDETS69_SAP_2022_04_20_176 
 

Abrogation de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP398073841  /  SIREN 398073841 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 

VU l’arrêté préfectoral n°DDETS69_SAP_2022_02_18_104 en date du 18 février 2022 délivrant la 
déclaration services à la personne à l’entreprise Pascal MAITRE sise 29 rue des carriers / 69700 
MONTAGNY, à compter du 15 février 2022. 

 
VU la demande d’abandon SAP au 19 avril 2022 saisie par Pascal MAITRE sur NOVA en date du 19 avril 

2022. 
 

SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

CONSTATE : 
 

Article 1 
 

La déclaration d'activités services à la personne de l’entreprise Pascal MAITRE, enregistrée sous le n° 

SAP398073841 est abrogée à compter du 19 avril 2022. 
 

Article 2 
 

Les avantages fiscaux et sociaux associés à la déclaration d'activités sont supprimés à compter du 19 avril 
2022. 

 

Article 3 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 

 
 
Fait à Villeurbanne, le 20 avril 2022 

 

Pour le Préfet, 

Par délégation de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône, 

La responsable du service Accompagnement des Mutations 
Economiques,  
 
 
Mathilde ARNOULT 
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DDETS du Rhône 

 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  2/2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours 
suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises 
– sous-direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 
Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 

 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 

 1/2 

 

 

n° DDETS69_SAP_2022_04_21_177 
 

récépissé d’abrogation de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

SIREN 539028704  /  sous le n° 539028704 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 

à D.7233-5 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2012-877 en date du 20 janvier 2012 délivrant la déclaration services à la personne à 

l’entreprise Sylvie BONNIER sise 97 route de Chassagny / 69700 MONTAGNY à dater du 19 janvier 2012 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_07_11_203 en date du 11 juillet 2018 actant le changement 

d’adresse de l’entreprise Sylvie BONNIER sise 976 montée du baconnet / 69700 MONTAGNY à dater du 5 août 
2014 ; 

 
VU la situation au répertoire SIRENE en date du 20 avril 2022 actant la fermeture de l’entreprise Sylvie BONNIER au 

13 mars 2022; 
 
SUR proposition de la directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 
 

C O N S T A T E : 
 
Article 1 

 
La déclaration d'activités services à la personne de l’entreprise Sylvie BONNIER enregistrée sous le n° SAP539028704, 
est abrogée à compter du 13 mars 2022. 

 
Article 2 

 
Les avantages fiscaux et sociaux associés à la déclaration d'activités sont supprimés à compter du 13 mars 2022. 
 
Article 3 

 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

 
 
 
 
Fait à Villeurbanne, le 21 avril 2022 
 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  
 
 
Mathilde ARNOULT 
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, cette décision est susceptible des voies de recours suivantes :  
- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 8-10 rue 

du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-

direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 
13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal 
Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès 
du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 

Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 

 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2022_04_21_178 

 
Récépissé de modification de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP841363617  /  SIREN 841363617 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU le récépissé n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_11_06_274 du 6 novembre 2018 enregistrant la 

déclaration au titre des services à la personne, au bénéfice de l’entreprise Lidia ABANI 
domiciliée 155B grande rue de St Clair / 69300 CALUIRE-ET-CUIRE, à compter du 19 septembre 
2018 ; 

 
VU la situation au répertoire SIRENE actant le changement d’adresse de cette structure à compter 

du 5 juin 2020 ; 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

 
C O N S T A T E : 

 
Article 1er : Le siège social de l’entreprise Lidia ABANI est situé à l’adresse suivante : 17 rue Spreafico / 
69100 VILLEURBANNE depuis le 5 juin 2020. 
 
Article 2 : Les autres articles restent inchangés. 
 

Lyon, le 21 avril 2022  
 
 
Pour le Préfet, 

Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 

La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  
 
Mathilde ARNOULT 
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, cette décision est susceptible des voies de recours 
suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises 
– sous-direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 
Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 
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 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2022_04_22_179 

 
Récépissé de modification de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP849856927  /  SIREN 849856927 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU le récépissé n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2019_05_10_118 du 10 mai 2019 enregistrant la 

déclaration au titre des services à la personne, au bénéfice de l’entreprise PMDIGITAL 
domiciliée 6 boulevard du Général de Gaulle / 69600 OULLINS, à compter du 15 avril 2019 ; 

 
VU la situation au répertoire SIRENE actant le changement d’adresse de cette structure à compter 

du 8 octobre 2021 ; 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

 
C O N S T A T E : 

 
Article 1er : Le siège social de l’entreprise PMDIGITAL est situé à l’adresse suivante : 15 chemin du michon / 
69670 VAUGNERAY depuis le 8 octobre 2021. 
 
Article 2 : Les autres articles restent inchangés. 
 

Lyon, le 22 avril 2022  
 
 
Pour le Préfet, 

Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 

La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  
 
Mathilde ARNOULT 
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, cette décision est susceptible des voies de recours 
suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises 
– sous-direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 
Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 
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n° DDETS69_SAP_2022_04_22_182 
 

récépissé d’abrogation de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

SIREN 888859097  /  sous le n° 888859097 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 

à D.7233-5 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2020_10_07_248 en date du 7 octobre 2020 délivrant la 

déclaration services à la personne à l’entreprise Eléonore DE MAGALHAES sise 12 rue des tables claudiennes 
/ 69001 LYON à dater du 16 septembre 2020 ; 

 
VU la situation au répertoire SIRENE en date du 22 avril 2022 actant la fermeture de l’entreprise Eléonore DE 

MAGALHAES au 31 juillet 2021; 
 
SUR proposition de la directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 
 

C O N S T A T E : 
 
Article 1 

 
La déclaration d'activités services à la personne de l’entreprise Eléonore DE MAGALHAES enregistrée sous le n° 
SAP888859097, est abrogée à compter du 31 juillet 2021. 

 
Article 2 

 
Les avantages fiscaux et sociaux associés à la déclaration d'activités sont supprimés à compter du 31 juillet 2021. 
 
Article 3 

 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

 
 
 
 
Fait à Villeurbanne, le 22 avril 2022 
 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  
 
 
Mathilde ARNOULT 
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, cette décision est susceptible des voies de recours suivantes :  
- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 8-10 rue 

du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-

direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 
13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal 
Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès 
du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 

Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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n° DDETS69_SAP_2022_04_22_183 
 

Abrogation de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP479825531  /  SIREN 479825531 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 

VU l’arrêté préfectoral n°DDETS69_SAP_2021_06_11_353 en date du 11 juin 2021 délivrant la déclaration 
services à la personne à l’entreprise Honoré DELLINGER sise 1283 route de Trévoux / 69730 GENAY, 
à compter du 7 juin 2021. 

 
VU la demande d’abandon SAP au 8 juin 2021 demandée par téléphone par Madelaine DELLINGER en 

février 2022. 
 

SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

CONSTATE : 
 

Article 1 
 

La déclaration d'activités services à la personne de l’entreprise Honoré DELLINGER enregistrée sous le n° 

SAP479825531 est abrogée à compter du 8 juin 2021. 
 

Article 2 
 

Les avantages fiscaux et sociaux associés à la déclaration d'activités sont supprimés à compter du 8 juin 2021. 
 

Article 3 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 

 
 
Fait à Villeurbanne, le 22 avril 2022 

 

Pour le Préfet, 

Par délégation de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône, 

La responsable du service Accompagnement des Mutations 
Economiques,  
 
 
Mathilde ARNOULT 
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours 
suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises 
– sous-direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 
Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 
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n° DDETS69_SAP_2022_05_19_212 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP908507445 / SIREN 908507445 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Ahlam CHERGUI enseigne JENNA CLEAN 

ENTREPRISE / 119 avenue Roger Salengro / 69120 VAULX-EN-VELIN auprès des services de la 
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 10 mai 
2022 ; 

 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

 
C O N S T A T E : 

 
Article 1er : L’entreprise Ahlam CHERGUI enseigne JENNA CLEAN ENTREPRISE / 119 avenue Roger Salengro 
/ 69120 VAULX-EN-VELIN ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des 
articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et 
déclarée sous le numéro SAP908507445, pour effectuer la fourniture de prestations de services à la 
personne, sur le territoire national. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 10 mai 2022 et n’est pas limité dans 
le temps. 
 
Article 3 : L’entreprise Ahlam CHERGUI enseigne JENNA CLEAN ENTREPRISE est déclarée pour effectuer au 
domicile des particuliers l’activité visée ci-dessous en mode prestataire et mandataire: 

- entretien de la maison et travaux ménagers 
 
Article 4 : Cette activité exercée par la déclarante, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit 
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
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Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
 
Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 
 
 

Lyon, le 19 mai 2022  
 
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  
 
 
Mathilde ARNOULT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, cette décision est susceptible des voies de recours 
suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises 
– sous-direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 
Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 
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n° DDETS69_SAP_2022_05_19_213 

 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP911404077 / SIREN 911404077 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Massissilia KHERFALLAH / 14 rue du 
docteur Crestin / 69007 LYON, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 2 mai 2022 ; 

 

SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

 

C O N S T A T E : 
 

Article 1er : l’entreprise Massissilia KHERFALLAH / 14 rue du docteur Crestin / 69007 LYON ayant satisfait 
aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles 
R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro SAP911404077, pour 
effectuer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 2 mai 2022 et n’est pas limité 
dans le temps. 

 

Article 3 : L’entreprise Massissilia KHERFALLAH est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers les 
activités visées ci-dessous en mode prestataire : 

- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans (déplacements hors du domicile, pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit 
comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- entretien de la maison et travaux ménagers 
- Garde d’enfants de plus de 3 ans 
 

Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale. 
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Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
 

Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 
 

Lyon, le 19 mai 2022  
 

 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  
 
 
Mathilde ARNOULT 
 
 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, cette décision est susceptible des voies de recours suivantes :  
- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 8-10 rue 

du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-

direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 ; 
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal 

Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès 
du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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n° DDETS69_SAP_2022_05_19_214 

 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP912856788 / SIREN 912856788 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise LES ZABEILLES SAD / 15 rue des frères 
Lumière / 69330 MEYZIEU, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités du Rhône en date du 2 mai 2022 ; 

 

SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

 

C O N S T A T E : 
 

Article 1er : l’entreprise LES ZABEILLES SAD / 15 rue des frères Lumière / 69330 MEYZIEU ayant satisfait aux 
formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 
7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro SAP912856788, pour 
effectuer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 2 mai 2022 et n’est pas limité 
dans le temps. 

 

Article 3 : L’entreprise LES ZABEILLES SAD est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers les 
activités visées ci-dessous en mode prestataire : 

- Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante, à la 
condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble 
d’activités effectuées à domicile 
- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans (déplacements hors du domicile, pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit 
comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- Assistance administrative à domicile 
- Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) (hors actes de soins relevant d’actes médicaux) 
- Assistance informatique à domicile 
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise 
dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile (ne comprend pas 

l’activité de repassage du linge) 
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- Conduite du véhicule des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et 
pathologies chroniques), à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services 
incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- coordination et délivrance des SAP 
- Entretien de la maison et travaux ménagers  
- Garde d’enfants de plus de 3 ans 
- Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- Petits travaux de jardinage y compris travaux de débroussaillage 
- Préparation de repas à domicile y compris le temps passé aux courses 
- Soins d’esthétique à domicile pour personnes dépendantes 
 

Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale. 
 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
 

Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 

Lyon, le 19 mai 2022  
 

 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  
 
 
Mathilde ARNOULT 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, cette décision est susceptible des voies de recours suivantes :  
- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 8-10 rue 

du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-

direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 ; 
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal 

Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès 
du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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n° DDETS69_SAP_2022_05_19_215 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP911570430 / SIREN 911570430 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Otmane Ben Affane ABBAS / 71 place 

Henriette Bresson / 69380 CHASSELAY auprès des services de la Direction Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 17 mai 2022 ; 

 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

 
C O N S T A T E : 

 
Article 1er : L’entreprise Otmane Ben Affane ABBAS / 71 place Henriette Bresson / 69380 CHASSELAY 
ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 
et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro 
SAP911570430, pour effectuer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire 
national. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 17 mai 2022 et n’est pas limité 

dans le temps. 
 
Article 3 : L’entreprise Otmane Ben Affane ABBAS est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers 
l’activité visée ci-dessous en mode prestataire : 

- entretien de la maison et travaux ménagers 
 
Article 4 : Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit aux 
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
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Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 
 
 

Lyon, le 19 mai 2022  
 
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  
 
 
Mathilde ARNOULT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, cette décision est susceptible des voies de recours 
suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises 
– sous-direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 
Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 
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n° DDETS69_SAP_2022_05_24_227 
 

Abrogation de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP911364842  /  SIREN 911364842 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 

VU l’arrêté préfectoral n°DDETS69_SAP_2022_05_13_202 en date du 13 mars 2022 délivrant la 
déclaration services à la personne à l’entreprise Danilson OLIVEIRA DE PINA LOPES / 18 rue 
Lavoisier / 69300 CALUIRE-ET-CUIRE, à compter du 22 avril 2022. 

 
VU la demande d’abandon SAP au 23 avril 2022 demandée par mail du 20 mai 2022 par Danilson 

OLIVEIRA DE PINA LOPES. 
 

SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

CONSTATE : 
 

Article 1 
 

La déclaration d'activités services à la personne de l’entreprise Danilson OLIVEIRA DE PINA LOPES 

enregistrée sous le n° SAP911364842 est abrogée à compter du 23 avril 2022. 
 

Article 2 
 

Les avantages fiscaux et sociaux associés à la déclaration d'activités sont supprimés à compter du 23 avril 
2022. 

 

Article 3 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 

 
 
Fait à Villeurbanne, le 24 mai 2022 

 

Pour le Préfet, 

Par délégation de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône, 

La responsable du service Accompagnement des Mutations 
Economiques,  
 
 
Mathilde ARNOULT 
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours 
suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises 
– sous-direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 
Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 
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n° DDETS69_SAP_2022_05_24_230 

 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP912889086 / SIREN 912889086 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise BIENVEILLANCE ASSIST / 201 bis avenue 
Berthelot / 69007 LYON, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités du Rhône en date du 5 mai 2022 ; 

 

SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

 

C O N S T A T E : 
 

Article 1er : l’entreprise BIENVEILLANCE ASSIST / 201 bis avenue Berthelot / 69007 LYON ayant satisfait aux 
formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 
7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro SAP912889086, pour 
effectuer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 5 mai 2022 et n’est pas limité 
dans le temps. 

 

Article 3 : L’entreprise BIENVEILLANCE ASSIST est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers les 
activités visées ci-dessous en mode prestataire : 

- Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante, à la 
condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble 
d’activités effectuées à domicile 
- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans (déplacements hors du domicile, pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit 
comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) (hors actes de soins relevant d’actes médicaux) 
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise 
dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile (ne comprend pas 

l’activité de repassage du linge) 
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- Conduite du véhicule des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et 
pathologies chroniques), à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services 
incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- coordination et délivrance des SAP 
- Entretien de la maison et travaux ménagers  
- Garde d’enfants de plus de 3 ans 
- Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- Petits travaux de jardinage y compris travaux de débroussaillage 
- Préparation de repas à domicile y compris le temps passé aux courses 
- Soin et promenades d’animaux de compagnie pour personnes dépendantes à l’exclusion des soins 
vétérinaires et toilettage 
- Travaux de petit bricolage 
 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale. 
 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
 

Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 

Lyon, le 24 mai 2022  
 

 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  
 
 
Mathilde ARNOULT 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, cette décision est susceptible des voies de recours suivantes :  
- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 8-10 rue 

du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-

direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 ; 
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal 

Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès 
du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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n° DDETS69_SAP_2022_05_24_231 

 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP910440544 / SIREN 910440544 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise HOMEFIX / 5 rue Antonin DUMAS / 69200 
VENISSIEUX, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités du Rhône en date du 6 mai 2022 ; 

 

SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

 

C O N S T A T E : 
 

Article 1er : l’entreprise HOMEFIX / 5 rue Antonin DUMAS / 69200 VENISSIEUX ayant satisfait aux 
formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 
7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro SAP910440544, pour 
effectuer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 6 mai 2022 et n’est pas limité 
dans le temps. 

 

Article 3 : L’entreprise HOMEFIX est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers les activités visées 
ci-dessous en mode prestataire : 

- Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante, à la 
condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble 
d’activités effectuées à domicile 
- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans (déplacements hors du domicile, pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit 
comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- Assistance administrative à domicile 
- Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) (hors actes de soins relevant d’actes médicaux) 
- Assistance informatique à domicile 
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise 
dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile (ne comprend pas 

l’activité de repassage du linge) 
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- Conduite du véhicule des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et 
pathologies chroniques), à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services 
incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- Entretien de la maison et travaux ménagers  
- Garde d’enfants de plus de 3 ans 
- Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et 
secondaire 
- Petits travaux de jardinage y compris travaux de débroussaillage 
- Préparation de repas à domicile y compris le temps passé aux courses 
- Soin et promenades d’animaux de compagnie pour personnes dépendantes à l’exclusion des soins 
vétérinaires et toilettage 
- soutien scolaire ou cours à domicile 
- Travaux de petit bricolage 
 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale. 
 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
 

Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 

Lyon, le 24 mai 2022  
 

Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  
 
Mathilde ARNOULT 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, cette décision est susceptible des voies de recours suivantes :  
- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 8-10 rue 

du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-

direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 ; 
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tr ibunal 

Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès 
du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 

 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2022_05_24_232 

 
Récépissé de modification de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP910592211  /  SIREN 910592211 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°DDETS69_SAP_2022_03_11_121 du 11 mars 2022 enregistrant la 

déclaration au titre des services à la personne, au bénéfice de l’entreprise Joelle LANGROMME 
domiciliée 6 impasse des Charpennes / 69680 CHASSIEU, à compter du 1er mars 2022 ; 

 
VU la demande d’extension d’activités faite pour l’entreprise Joelle LANGROMME auprès des 

services de l’unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 
18 mai 2022 ; 

 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

 
CONSTATE : 

 
Article 1er : Les activités « garde d’enfants de plus de 3 ans » et « accompagnement des enfants de plus de 
3 ans » sont ajoutées aux activités détaillées dans l’arrêté préfectoral DDETS69_SAP_2022_03_11_121 du 
11 mars 2022, à compter du 18 mai 2022. 
 
Article 2 : Les autres articles restent inchangés. 
 

Lyon, le 24 mai 2022  
 
Pour le Préfet, 

Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 

La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  
 
 
 
Mathilde ARNOULT 
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, cette décision est susceptible des voies de recours 
suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises 
– sous-direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 
Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 
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n° DDETS69_SAP_2022_05_25_233 
 

récépissé d’abrogation de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

SIREN 842981490  /  sous le n° 842981490 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 

à D.7233-5 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2020_03_11_078 en date du 11 mars 2020 délivrant la déclaration 

services à la personne à l’entreprise Angélique VAUTHIER sise 43 avenue de la table de pierre / 69340 
FRANCHEVILLE à dater du 9 février 2020 ; 

 
VU la situation au répertoire SIRENE en date du 19 mai 2022 actant la fermeture de l’entreprise Angélique VAUTHIER 

au 28 février 2022; 
 
SUR proposition de la directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 
 

C O N S T A T E : 
 
Article 1 

 
La déclaration d'activités services à la personne de l’entreprise Angélique VAUTHIER enregistrée sous le n° 
SAP842981490, est abrogée à compter du 28 février 2022. 

 
Article 2 

 
Les avantages fiscaux et sociaux associés à la déclaration d'activités sont supprimés à compter du 28 février 2022. 
 
Article 3 

 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

 
 
 
 
Fait à Villeurbanne, le 25 mai 2022 
 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  
 
 
Mathilde ARNOULT 
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, cette décision est susceptible des voies de recours suivantes :  
- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 8-10 rue 

du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-

direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 
13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal 
Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès 
du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 

Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 

 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 
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n° DDETS69_SAP_2022_05_25_236 
 

récépissé d’abrogation de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

SIREN 851977009  /  sous le n° 851977009 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 

à D.7233-5 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2020_07_01_139 en date du 1er juillet 2020 délivrant la déclaration 

services à la personne à l’entreprise Xavier MOSIMANN sise 602 rue d’Inkermann / 69006 LYON à dater du 13 
juin 2020 ; 

 
VU la situation au répertoire SIRENE en date du 6 mai 2022 actant la fermeture de l’entreprise Xavier MOSIMANN 

au 30 avril 2022; 
 
SUR proposition de la directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 
 

C O N S T A T E : 
 
Article 1 

 
La déclaration d'activités services à la personne de l’entreprise Xavier MOSIMANN enregistrée sous le n° 
SAP851977009, est abrogée à compter du 30 avril 2022. 

 
Article 2 

 
Les avantages fiscaux et sociaux associés à la déclaration d'activités sont supprimés à compter du 30 avril 2022. 
 
Article 3 

 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

 
 
 
 
Fait à Villeurbanne, le 25 mai 2022 
 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  
 
 
Mathilde ARNOULT 
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, cette décision est susceptible des voies de recours suivantes :  
- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 8-10 rue 

du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-

direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 
13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal 
Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès 
du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 

Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 

 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2022_05_30_239 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP895218709 / SIREN 895218709 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Facely MARA / 23 rue Pierre Corneille / 

69006 LYON auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités du Rhône en date du 21 février 2022 ; 

 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

 
C O N S T A T E : 

 
Article 1er : L’entreprise Facely MARA / 23 rue Pierre Corneille / 69006 LYON ayant satisfait aux formalités 
de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-16 à R. 
7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro SAP895218709, pour effectuer la 
fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 21 février 2022 et n’est pas 

limité dans le temps. 
 
Article 3 : L’entreprise Facely MARA est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité visée 
ci-dessous en mode prestataire : 

- soutien scolaire ou cours à domicile 
 
Article 4 : Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit aux 
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
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Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 
 
 

Lyon, le 30 mai 2022  
 
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  
 
 
Mathilde ARNOULT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, cette décision est susceptible des voies de recours 
suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises 
– sous-direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 
Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 

 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2022_05_30_243 

 
Récépissé de modification de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP448510800  /  SIREN 448510800 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU le récépissé n° 2007-1674 du 22 janvier 2007 enregistrant l’agrément simple au titre des 

services à la personne, au bénéfice de l’entreprise Cyril FRIER domiciliée 17 rue Robespierre / 
69200 VENISSIEUX, à compter du 1er janvier 2007 ; 

 
VU le récépissé n° 2012-671 du 10 janvier 2012 renouvelant la déclaration au titre des services à la 

personne, au bénéfice de l’entreprise Cyril FRIER domiciliée 17 rue Robespierre / 69200 
VENISSIEUX, à compter du 2 janvier 2012 ; 

 
VU la situation au répertoire SIRENE actant le changement d’adresse de cette structure à compter 

du 28 février 2022 ; 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

 
C O N S T A T E : 

 
Article 1er : Le siège social de l’entreprise Cyril FRIER est situé à l’adresse suivante : 42 B rue Carnot / 69190 
SAINT-FONS depuis le 28 février 2022. 
 
Article 2 : Les autres articles restent inchangés. 
 

Lyon, le 30 mai 2022  
 
 
Pour le Préfet, 

Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 

La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  
 
Mathilde ARNOULT 
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, cette décision est susceptible des voies de recours 
suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises 
– sous-direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 
Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 
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n° DDETS69_SAP_2022_05_30_246 
 

Abrogation de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP839819943  /  SIREN 839819943 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 

VU l’arrêté préfectoral n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_07_05_198 en date du 5 juillet 2018 délivrant la 
déclaration services à la personne à l’entreprise Thomas REGAL / 116 boulevard Yves Farge / 69007 
LYON, à compter du 6 juin 2018. 

 
VU la demande d’abandon SAP au 31 décembre 2021 demandée par mail du 18 mai 2022 par Thomas 

REGAL. 
 

SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

CONSTATE : 
 

Article 1 
 

La déclaration d'activités services à la personne de l’entreprise Thomas REGAL enregistrée sous le n° 

SAP839819943 est abrogée à compter du 31 décembre 2021. 
 

Article 2 
 

Les avantages fiscaux et sociaux associés à la déclaration d'activités sont supprimés à compter du 31 
décembre 2021. 

 

Article 3 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 

 
 
Fait à Villeurbanne, le 30 mai 2022 

 

Pour le Préfet, 

Par délégation de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône, 

La responsable du service Accompagnement des Mutations 
Economiques,  
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 

69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2022-05-30-00030 - DDETS69_SAP_2022_05_30_246

THOMAS REGAL : abandon declarationSAP 66



DDETS du Rhône 

 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  2/2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours 
suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises 
– sous-direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 
Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 
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n° DDETS69_SAP_2022_05_30_247 
 

récépissé d’abrogation de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

SIREN 851481192  /  sous le n° 851481192 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 

à D.7233-5 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2020_02_24_057 en date du 24 février 2020 délivrant la 

déclaration services à la personne à l’entreprise Natacha SCHAFFER sise 41 rue Champollion / 69330 MEYZIEU 
à dater du 7 février 2020 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2020_07_01_141 en date du 1er juillet 2020 modifiant la 

déclaration services à la personne à l’entreprise Natacha SCHAFFER sise 41 rue Champollion / 69330 MEYZIEU 
à dater du 30 juin 2020 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2020_08_24_188 en date du 24 août 2020 modifiant la déclaration 

services à la personne à l’entreprise Natacha SCHAFFER sise 41 rue Champollion / 69330 MEYZIEU à dater du 
14 août 2020 ; 

 
VU la situation au répertoire SIRENE en date du 19 mai 2022 actant la fermeture de l’entreprise Natacha SCHAFFER 

au 10 mars 2022; 
 
SUR proposition de la directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 
 

C O N S T A T E : 
 
Article 1 

 
La déclaration d'activités services à la personne de l’entreprise Natacha SCHAFFER enregistrée sous le n° 
SAP851481192, est abrogée à compter du 10 mars 2022. 

 
Article 2 

 
Les avantages fiscaux et sociaux associés à la déclaration d'activités sont supprimés à compter du 10 mars 2022. 
 
Article 3 

 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

 
 
 
 
Fait à Villeurbanne, le 30 mai 2022 
 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  
 
 
Mathilde ARNOULT 
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, cette décision est susceptible des voies de recours suivantes :  
- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 8-10 rue 

du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-

direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 
13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal 
Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès 
du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 

Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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n° DDETS69_SAP_2022_05_30_248 

 
Récépissé de modification de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP805392925  /  SIREN 805392925 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_02_08_46 du 8 février 2016 enregistrant la 

déclaration au titre des services à la personne, au bénéfice de l’entreprise Ammar BOUDRAA 
domiciliée 25 rue Henri Pensier / 69008 LYON, à compter du 3 février 2016 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral DIRECCTE-UD69_DEQ_2019_05_02_115 du 2 mai 2019 modifiant la 

déclaration au titre des services à la personne, au bénéfice de l’entreprise Ammar BOUDRAA 
domiciliée 102 rue Jean Vallier / 69007 LYON, à compter du 20 décembre 2018 ; 

 
VU la situation au répertoire SIRENE actant le changement d’adresse de cette structure à compter 

du 26 février 2022 ; 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

 
C O N S T A T E : 

 
Article 1er : Le siège social de l’entreprise Ammar BOUDRAA est situé à l’adresse suivante : 28 rue de 
l’effort / 69007 LYON depuis le 26 février 2022. 
 
Article 2 : Les autres articles restent inchangés. 
 

Lyon, le 30 mai 2022  
 
 
Pour le Préfet, 

Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 

La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  
 
Mathilde ARNOULT 
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, cette décision est susceptible des voies de recours 
suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises 
– sous-direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 
Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 
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n° DDETS69_SAP_2022_05_30_248 

 
Récépissé de modification de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP805392925  /  SIREN 805392925 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_02_08_46 du 8 février 2016 enregistrant la 

déclaration au titre des services à la personne, au bénéfice de l’entreprise Ammar BOUDRAA 
domiciliée 25 rue Henri Pensier / 69008 LYON, à compter du 3 février 2016 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral DIRECCTE-UD69_DEQ_2019_05_02_115 du 2 mai 2019 modifiant la 

déclaration au titre des services à la personne, au bénéfice de l’entreprise Ammar BOUDRAA 
domiciliée 102 rue Jean Vallier / 69007 LYON, à compter du 20 décembre 2018 ; 

 
VU la situation au répertoire SIRENE actant le changement d’adresse de cette structure à compter 

du 26 février 2022 ; 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

 
C O N S T A T E : 

 
Article 1er : Le siège social de l’entreprise Ammar BOUDRAA est situé à l’adresse suivante : 28 rue de 
l’effort / 69007 LYON depuis le 26 février 2022. 
 
Article 2 : Les autres articles restent inchangés. 
 

Lyon, le 30 mai 2022  
 
 
Pour le Préfet, 

Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 

La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  
 
Mathilde ARNOULT 
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, cette décision est susceptible des voies de recours 
suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises 
– sous-direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 
Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 
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n° DDETS69_SAP_2022_06_01_251 

 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP910870013 / SIREN 910870013 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Mélissandre POYET / 352 rue des anciens 
combattants / 69700 MONTAGNY, auprès des services de la Direction Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 19 mai 2022 ; 

 

SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

 

C O N S T A T E : 
 

Article 1er : l’entreprise Mélissandre POYET / 352 rue des anciens combattants / 69700 MONTAGNY ayant 
satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des 
articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro 
SAP910870013, pour effectuer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire 
national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 19 mai 2022 et n’est pas limité 
dans le temps. 

 

Article 3 : L’entreprise Mélissandre POYET est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers les 
activités visées ci-dessous en mode prestataire : 

- Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante, à la 
condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble 
d’activités effectuées à domicile 
- Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) (hors actes de soins relevant d’actes médicaux) 
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise 
dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile (ne comprend pas 

l’activité de repassage du linge) 
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- Entretien de la maison et travaux ménagers  
- Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et 
secondaire  
- Préparation de repas à domicile y compris le temps passé aux courses 
 

Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale. 
 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
 

Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 

Lyon, le 1er juin 2022  
 

 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  
 
 
Mathilde ARNOULT 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, cette décision est susceptible des voies de recours suivantes :  
- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 8-10 rue 

du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-

direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 ; 
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tr ibunal 

Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès 
du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 

 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2022_06_01_252 

 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP913013231 / SIREN 913013231 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise ENS CHEZ VOUS / 64 rue des charmettes / 
69100 VILLEURBANNE, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités du Rhône en date du 31 mai 2022 ; 

 

SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

 

C O N S T A T E : 
 

Article 1er : l’entreprise ENS CHEZ VOUS / 64 rue des charmettes / 69100 VILLEURBANNE ayant satisfait 
aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles 
R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro SAP913013231, pour 
effectuer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 31 mai 2022 et n’est pas limité 
dans le temps. 

 

Article 3 : L’entreprise ENS CHEZ VOUS est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers les activités 
visées ci-dessous en mode prestataire : 

- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans (déplacements hors du domicile, pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit 
comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- Assistance administrative à domicile 
- Assistance informatique à domicile 
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise 
dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile (ne comprend pas 

l’activité de repassage du linge) 
- Entretien de la maison et travaux ménagers  
- Garde d’enfants de plus de 3 ans 
- Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
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- Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et 
secondaire 
- Petits travaux de jardinage y compris travaux de débroussaillage 
- Préparation de repas à domicile y compris le temps passé aux courses 
- soutien scolaire ou cours à domicile 
- Travaux de petit bricolage 
 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale. 
 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
 

Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 

Lyon, le 1er juin 2022  
 

Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  
 
Mathilde ARNOULT 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, cette décision est susceptible des voies de recours suivantes :  
- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 8-10 rue 

du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-

direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 ; 
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal 

Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès 
du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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n° DDETS69_SAP_2022_06_01_253 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP911648210 / SIREN 911648210 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise CMCR SERVICES / 5 rue du 11 novembre 

1918 / 69780 MIONS auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités du Rhône en date du 19 mai 2022 ; 

 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

 
C O N S T A T E : 

 
Article 1er : L’entreprise CMCR SERVICES / 5 rue du 11 novembre 1918 / 69780 MIONS ayant satisfait aux 
formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 
7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro SAP911648210, pour 
effectuer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 19 mai 2022 et n’est pas limité 

dans le temps. 
 
Article 3 : L’entreprise CMCR SERVICES est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité 
visée ci-dessous en mode prestataire : 

- petits travaux de jardinage 
 
Article 4 : Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit aux 
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
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Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 
 
 

Lyon, le 1er juin 2022  
 
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  
 
 
Mathilde ARNOULT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, cette décision est susceptible des voies de recours 
suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises 
– sous-direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 
Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 
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n° DDETS69_SAP_2022_06_01_254 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP913587945 / SIREN 913587945 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise LUXEO CONCEPT / 2 rue Roger Salengro / 

69740 GENAS auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités du Rhône en date du 24 mai 2022 ; 

 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

 
C O N S T A T E : 

 
Article 1er : L’entreprise LUXEO CONCEPT / 2 rue Roger Salengro / 69740 GENAS ayant satisfait aux 
formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 
7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro SAP913587945, pour 
effectuer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 24 mai 2022 et n’est pas limité 

dans le temps. 
 
Article 3 : L’entreprise LUXEO CONCEPT est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité 
visée ci-dessous en mode prestataire : 

- petits travaux de jardinage 
 
Article 4 : Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit aux 
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
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Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 
 
 

Lyon, le 1er juin 2022  
 
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  
 
 
Mathilde ARNOULT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, cette décision est susceptible des voies de recours 
suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises 
– sous-direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 
Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 
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n° DDETS69_SAP_2022_06_02_255 
 

Abrogation de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP884719097  /  SIREN 884719097 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 

VU l’arrêté préfectoral n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2020_08_07_180 en date du 7 août 2020 délivrant la 
déclaration services à la personne à l’entreprise Amélie BRONDEL / 136 impasse du pigeonnier / 
69400 ARNAS, à compter du 3 août 2020. 

 
VU la non-réponse de la part de l’OSP au mail du 10 décembre 2021 concernant le choix de la date 

d’abandon de la déclaration SAP, suite à la conversation téléphonique du 10 décembre 2021. 
 
VU la dernière saisie de statistiques en octobre 2021. 
 
VU la situation INSEE indiquant l’activité de l’entreprise Amélie BRONDEL au 2 juin 2022. 
 

SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

CONSTATE : 
 

Article 1 
 

La déclaration d'activités services à la personne de l’entreprise Amélie BRONDEL enregistrée sous le n° 

SAP884719097 est abrogée à compter du 31 octobre 2021. 
 

Article 2 
 

Les avantages fiscaux et sociaux associés à la déclaration d'activités sont supprimés à compter du 31 octobre 
2021. 

 

Article 3 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 

 
Fait à Villeurbanne, le 2 juin 2022 

 

Pour le Préfet, 

Par délégation de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône, 

La responsable du service Accompagnement des Mutations 
Economiques,  
 
 
Mathilde ARNOULT 
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours 
suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises 
– sous-direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 
Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 
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n° DDETS69_SAP_2022_06_03_261 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP912450103 / SIREN 912450103 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Alexia MOUSSET / 1114 route de saint 

Abdon / 69390 CHARLY auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités du Rhône en date du 24 mai 2022 ; 

 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

 
C O N S T A T E : 

 
Article 1er : L’entreprise Alexia MOUSSET / 1114 route de saint Abdon / 69390 CHARLY ayant satisfait aux 
formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 
7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro SAP912450103, pour 
effectuer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 24 mai 2022 et n’est pas limité 

dans le temps. 
 
Article 3 : L’entreprise Alexia MOUSSET est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité 
visée ci-dessous en mode prestataire : 

- entretien de la maison et petits travaux ménagers 
 
Article 4 : Cette activité exercée par la déclarante, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit 
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
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Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 
 
 

Lyon, le 3 juin 2022  
 
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  
 
 
Mathilde ARNOULT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, cette décision est susceptible des voies de recours 
suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises 
– sous-direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 
Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 

 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2022_06_03_262 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP903801538 / SIREN 903801538 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Catherine DELAPORTE enseigne C’CLEAN / 

7 allée des martinets / 69960 CORBAS auprès des services de la Direction Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 24 mai 2022 ; 

 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

 
C O N S T A T E : 

 
Article 1er : L’entreprise Catherine DELAPORTE enseigne C’CLEAN / 7 allée des martinets / 69960 CORBAS 
ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 
et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro 
SAP903801538, pour effectuer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire 
national. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 24 mai 2022 et n’est pas limité 

dans le temps. 
 
Article 3 : L’entreprise Catherine DELAPORTE enseigne C’CLEAN est déclarée pour effectuer au domicile des 
particuliers l’activité visée ci-dessous en mode prestataire : 

- entretien de la maison et petits travaux ménagers 
 
Article 4 : Cette activité exercée par la déclarante, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit 
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
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DDETS du Rhône 

 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  2/2 

 
 
 
 
 
 
 
 
Article 6 : La Directrice départementale de la DDETS du Rhône est chargée de l'exécution du présent 
récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 
 
 
 

Lyon, le 3 juin 2022  
 
 
Pour le Préfet, 
Par délégation de la Directrice départementale de la 
DDETS du Rhône, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  
 
 
Mathilde ARNOULT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, cette décision est susceptible des voies de recours 
suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises 
– sous-direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 
Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 

69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2022-06-03-00011 - DDETS69_SAP_2022_06_03_262

Catherine DELAPORTE : declaration SAP 97



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2022-06-16-00003

Arrêté de désignation 06-2022- représentants

des contribuables à la CDVL

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2022-06-16-00003 - Arrêté de désignation 06-2022- représentants des contribuables à la CDVL 98



Arrêté  préfectoral N°
portant désignation des représentants des contribuables appelés à siéger au

sein de la commission départementale des valeurs locatives (CDVL) du département du Rhône
et de la Métropole de Lyon

LE PRÉFET DU RHÔNE

VU le code général des impôts, notamment son article 1650 B ;

VU l’annexe II au code général des impôts, notamment ses articles 371 ter I à 371 ter K ;

VU la proposition en date du 15 décembre 2021 émanant de  la chambre de commerce et
d’industrie Lyon Métropole de quatre candidats ;

VU la proposition en date du 15 décembre 2021 émanant de  la chambre de commerce et
d’industrie Beaujolais de deux candidats ;

VU la proposition en date du 13 décembre 2021 émanant de  la chambre de métiers et de
l’artisanat du Rhône de quatre candidats ;

VU les propositions en date des 26 et 29 octobre, et des 14 et 17 décembre 2021 émanant des
organisations  d'employeurs  au  niveau  interprofessionnel  les  plus  représentatives  dans  le
département du Rhône de six candidats ; 

VU les propositions en date des 18 octobre, 5 novembre et 9 décembre 2021 émanant des
organisations représentatives des professions libérales dans le département du Rhône de six
candidats ;

Considérant que le représentant de l’État dans le département désigne les représentants des
contribuables appelés à siéger au sein de la commission départementale des valeurs locatives,
après consultation des organismes ou associations sollicitées ayant proposé des candidats ;

Considérant qu’il est procédé à une nouvelle désignation lorsqu’un membre de la commission
départementale des valeurs locatives démissionne, perd la qualité au titre de laquelle il a été
désigné  ou  est  hors  d’état  d’exercer  ses  fonctions,  conformément  à  l’article  371  ter  L  de
l’annexe II au code général des impôts ;

Considérant que la chambre de commerce et d’industrie Lyon Métropole a, par courrier en
date du 30/03/2022, proposé le changement de deux candidats et que le représentant de l’État
dans le département désigne les représentants des contribuables dans le délai de trois mois
suivant la date de l’évènement qui déclenche la nouvelle désignation, après consultation des
organismes ou associations sollicitées ayant proposé des candidats ;

Adresse postale :  Préfecture du Rhône – 69 419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires d’ouverture et les modalités d’accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d’un appel local)
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Considérant que  le  nombre de sièges  à  pourvoir  pour  les  représentants  des  contribuables
s’élève à 9 ;

Considérant  que  trois  représentants  des  contribuables  doivent  être  désignés  après
consultation des chambres de commerce et d’industrie territorialement compétentes ;

Considérant  que  deux représentants  des  contribuables  doivent  être  désignés  après
consultation de la chambre des métiers et de l’artisanat territorialement compétente ;

Considérant  que  trois  représentants  des  contribuables  doivent  être  désignés  après
consultation  des  organisations  d’employeurs  au  niveau  interprofessionnel  les  plus
représentatives dans le département ;

Considérant qu’un représentant des  contribuables  doit être désigné après consultation des
organisations représentatives des professions libérales dans le département ;

Considérant qu’il y a lieu de désigner, selon les modalités susmentionnées,  les représentants
des  contribuables  appelés  à  siéger  au  sein  de  la  commission  départementale  des  valeurs
locatives du département du Rhône et de la Métropole de Lyon ;

A R R E T E

ARTICLE 1ER - Sont désignés en qualité de représentants des contribuables appelés à siéger au 
sein de la commission départementale des valeurs locatives du département du Rhône et de la
Métropole de Lyon :

Titulaires Suppléants
POLY Régis MAIER Jean-Louis
MORIZE Jacques POLIDORI Claude
GARNIER Denis BURNICHON Mathieu
POLY Orianne GABILLET Sylvie
JANIN André SIMON François
CAPELLI Céline GUERRIER Pascal
BARRAL Jean-François DUC Stéphane
CHABERT Bruno RAVOUNA Morgane
GODFROY Philippe TOLLET Gildas

ARTICLE 2 – La préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l’égalité des
chances et le directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du 
département du Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Pour le préfet,
La  préfète, secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Vanina NICOLI

2
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
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Décision N° 2022-21-0045 

Portant désignation des hydrogéologues agréés en matière d’hygiène publique pour les départements 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, ainsi que des hydrogéologues agréés coordonnateurs et de leurs 

suppléants 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment l'article R 1321.14, 

Vu l’arrêté ministériel du 15 mars 2011 modifié relatif aux modalités d’agrément, de désignation et de 

consultation des hydrogéologues en matière d’hygiène publique, 

Vu l'instruction DGS/EA4/2011/267 du 1er juillet 2011 relative aux modalités d’agrément, de désignation 

et de consultation des hydrogéologues en matière d’hygiène publique, 

Vu la décision du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2022-21-0023 ouvrant un appel à 

candidature pour la désignation d’hydrogéologues agréés en matière d’hygiène publique ; 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 

La liste des hydrogéologues agréés en matière d’hygiène publique pour les départements de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes est établie comme suit : 

 

Département de l’Ain : 

TORELLI Pierre, coordonnateur 

GUIRAUD Fabien, suppléant au coordonnateur 

ATTARD Guillaume 

BROUILLOUX Emilie 

CAVALERA Thomas Abel 

CECILLON Gilles 

CUROT Sandra 

GALLINO Stéphanie 

JACQUEMIN Philippe 

MURZILLI Olivier 

PILLEBOUE Evelyne 

SANDFORD Erica 

TALUY Pierrick 
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TIRAT Michel 

TISSIER Edouard 

 

Liste complémentaire Ain : 

MATHIEUX Florian 

Département de l'Allier : 

VERDIER Bertrand, coordonnateur 

KERBOUL Anne-Laure, suppléante au coordonnateur 

BENOIT Romain 

CHEYNET Nicolas 

DORSEMAINE Patrick 

MARCHANDEAU Stéphane 

 

Liste complémentaire Allier : 

ROGER  Arnaud 

ROYAL Paul 

 

Département de l'Ardèche : 

NAUD Georges, coordonnateur 

BERGERET Patrick, suppléant au coordonnateur 

BOROT Benoit 

FAURE Guy 

GAUTIER Jérôme 

MONTORIER Bernard 

RICHARD Olivier 

ROYAL Paul 

TSCHANZ Xavier 

USTAL Magali 

VALENTIN Jocelyn 

 

Liste complémentaire Ardèche : 

CECILLON Gilles 

DOUSSIN Jérémie 

HEDOIN Jérémie 

 

Département du Cantal : 

LAPUYADE Frédéric, coordonnateur 

CHALIER Marc, suppléant au coordonnateur 

AUMAR Cyril 

BENOIT Romain 

DANNEVILLE Laurent 

DORSEMAINE Patrick 

FREMION Monique 

MARCHANDEAU Stéphane 

MONTORIER Bernard 

VERDIER Bertrand 

 

Liste complémentaire Cantal : 

HENOU Bernard 

ROYAL Paul 
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Département de la Drôme : 

MONIER Thierry, coordonnateur 

BERGERET Patrick, suppléant au coordonnateur 

COLLIGNON Bernard 

GAUTIER Jérôme 

LANGLAIS Sébastien 

RICHARD Olivier 

TORELLI Pierre 

USTAL Magali 

VALENTIN Jocelyn 

VERNAY Laurent 

 

Département de l'Isère : 

MONIER Thierry, coordonnateur 

BOZONAT Jean-Pierre, suppléant au coordonnateur 

ATTARD Guillaume 

BERGERET Patrick 

BIJU-DUVAL Jérome 

BLONDEAU Aurélien 

CAPPOEN Vincent 

CECILLON Gilles 

DZIKOWSKI Marc 

GALLINO Stéphanie 

GUIRAUD Fabien 

LANGLAIS Sébastien 

MURZILLI Olivier Lucien Gérard 

SANDFORD Erica 

TALUY Pierrick 

TIRAT Michel 

TISSIER Edouard 

 

 

Département de la Loire : 

BONNET Franck, coordonnateur 

DEROSIER Philippe, suppléant au coordonnateur 

ATTARD Guillaume 

BROUILLOUX Emilie 

CHEYNET Nicolas 

FAURE Guy 

KERBOUL Anne-Laure 

MONIER Thierry 

ROGER Arnaud 

ROYAL Paul 

 

Département de la Haute-Loire : 

MONTORIER Bernard, coordonnateur 

VERDIER Bertrand, suppléant au coordonnateur 

BOIVIN Pierre 

DEROSIER Philippe 

DORSEMAINE Patrick 

LIVET Marc 
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MARCHANDEAU Stéphane 

ROYAL Paul 

 

Liste complémentaire Haute-Loire :  

BROUILLOUX Emilie 

FAURE Guy 

GARCELON Emmanuel 

 

Département du Puy de Dôme : 

LIVET Marc, coordonnateur 

DORSEMAINE Patrick, suppléant au coordonnateur 

AUMAR Cyril 

BOIVIN Pierre 

BOROT Benoit 

CHALIER Marc 

DANNEVILLE Laurent 

DEROSIER Philippe 

FREMION Monique 

MAURILLON Nicolas 

MONTORIER Bernard 

VERDIER Bertrand 

 

Département du Rhône et de la Métropole de Lyon : 

TIRAT Michel, coordonnateur 

BLONDEL Thierry, suppléant au coordonnateur 

ATTARD Guillaume 

BONNET Franck 

CECILLON Gilles 

CUROT Sandra 

GUIRAUD Fabien 

MATHIEUX Florian 

MURZILLI Olivier 

TISSIER Edouard 

 

Liste complémentaire Rhône et Métropole de Lyon : 

FAURE Guy 

KERBOUL Anne-Laure 

ROGER Arnaud 

 

Département de la Savoie : 

TALUY Pierrick, coordonnateur 

GALLINO Stéphanie, suppléant au coordonnateur 

JOSNIN Jean-Yves 

BLONDEAU Aurélien 

BOURGEOIS Denys 

BOZONAT Jean-Pierre 

BROUILLOUX Emilie 

CARFANTAN Jean-Charles 

DZIKOWSKI Marc 

ROUSSET Philippe 
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Liste complémentaire Savoie : 

TORELLI Pierre 

 

Département de la Haute Savoie : 

DZIKOWSKI Marc, coordonnateur 

ROUSSET Philippe, suppléant au coordonnateur 

BOZONAT Jean-Pierre 

GALLINO Stéphanie 

GRANGE Stéphane 

JOSNIN Jean-Yves 

PILLEBOUE Evelyne 

SOMMERIA Laure 

TALUY Pierrick 

 

Liste complémentaire : 

CUROT Sandra 

JACQUEMIN Philippe 

SANDFORD Erica 

 

Article 2 

Pendant la durée de la période d'agrément, les hydrogéologues des listes complémentaires ci-dessus 

pourront, en tant que de besoin, être nommés par le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 3  

La validité de l'agrément est de cinq ans à compter du 12 juin 2022. 

Article 4 

En application de l’article 4 de l’arrêté ministériel du 15 mars 2011 susmentionné, compte tenu de 

l’impossibilité de rendre l’avis avant la fin de la période d’agrément précédente, l’agrément des 

hydrogéologues suivants est prolongé afin de rendre l’avis demandé. 

Cette prolongation est valable uniquement pour le délai et l’avis mentionné. 

Nom Prénom  Département Avis Délai 

BESSON Jean-Claude Puy-De-Dôme SME d’Issoire – La Garandie : avis sur 

modification des périmètres de protection 

après travaux sur les drains de captages. 

15/09/2022 

 

TSCHANZ Xavier 

 

Drôme  Fromagerie - ROUSSAS : avis sur 

l’autorisation d’un captage pour l’usage 

agroalimentaire et définition des mesures 

de protection 

31/12/2022 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2022-06-10-00004 - Décisionn° 2022-21-0045 Portant désignation des

hydrogéologues agréés en matière d�hygiène publique pour les départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes, ainsi que des

hydrogéologues agréés coordonnateurs et de leurs suppléants

106



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 5 

La directrice de la santé publique de l’ARS est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera 

publiée aux recueils des actes administratifs de chaque préfecture de département de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 6 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

 

Fait à Lyon le 10 juin 2022 

 

Le Directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

         Docteur Jean-Yves GRALL 
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Lyon, le 11 mai 2022

ARRÊTÉ n° 2022-015

RELATIF AU RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT DU CENTRE DE FORMATION SAS « 8C » POUR
L’ORGANISATION DES FORMATIONS ET DES EXAMENS PERMETTANT L’OBTENTION DE
L’ATTESTATION DE CAPACITÉ PROFESSIONNELLE EN TRANSPORT ROUTIER LÉGER DE

MARCHANDISES

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le règlement (CE) n° 1071/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des
règles communes sur les conditions à respecter pour exercer la profession de transporteur par route et
abrogeant la directive 96/26/CE du Conseil ;

Vu le code des transports, notamment les articles R3211-36 et R3211-40 ;

Vu l’arrêté du 28 décembre 2011 modifié relatif à la délivrance des attestations de capacité professionnelle
permettant l’exercice de la profession de transporteur public routier, notamment son article 7-1 ; 

Vu la décision du 3 février 2012 relative aux référentiels et jury d’examen, et aux modalités d’attestation de
capacité professionnelle, pour l’exercice des activités de transport public routier ;

Vu la décision du 2 avril 2012 relative au cahier des charges afférent à l’organisation et au contenu de formations
et des examens permettant l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier de
personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places, y compris le conducteur, ou de l’attestation de
capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 2021-011 du 31 mai 2021 portant agrément du centre SAS « 8C » pour organiser les 
formations et les examens permettant l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier 
léger de marchandises du 31 mai 2021 au 31 mai 2022 ;

Vu la demande présentée par le centre de formation professionnelle SAS « 8C » sous le N° SIRET 804 264 018
00065 situé 256 rue Francis de Pressensé – 69100 Villeurbanne, reçue complète le 9 mars 2022 en vue d'obtenir

1

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2022-05-11-00003

- ARRETE n° 2022-015 RELATIF AU RENOUVELLEMENT DE l�AGRÉMENT DU CENTRE DE FORMATION SAS « 8C » POUR

L�ORGANISATION DES FORMATIONS ET DES EXAMENS PERMETTANT L�OBTENTION DE L�ATTESTATION DE CAPACITÉ

PROFESSIONNELLE EN TRANSPORT ROUTIER LÉGER DE MARCHANDISES

109



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2022-05-11-00003

- ARRETE n° 2022-015 RELATIF AU RENOUVELLEMENT DE l�AGRÉMENT DU CENTRE DE FORMATION SAS « 8C » POUR

L�ORGANISATION DES FORMATIONS ET DES EXAMENS PERMETTANT L�OBTENTION DE L�ATTESTATION DE CAPACITÉ

PROFESSIONNELLE EN TRANSPORT ROUTIER LÉGER DE MARCHANDISES

110



le renouvellement de l’agrément pour organiser les formations et les examens permettant l’obtention de
l’attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises ;

Vu la participation de la DREAL à la délibération du jury d’examen réalisée le 10 septembre 2021 ;

Considérant que le dossier de demande de renouvellement est complet et respecte les dispositions prévues par
la décision du 2 avril 2012 susvisée ;

Considérant qu’ainsi l’agrément peut être renouvelé ;

Sur la proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Auvergne-
Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : Le centre de formation SAS « 8-C » (SIRET 804 264 018 00065), situé 256 rue Francis de
Pressensé – 69100 Villeurbanne, est agréé jusqu’au 31 mai 2027, pour l’organisation des formations et des
examens permettant l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de
marchandises.

Article 2 : Le centre de formation agréé communique chaque année à la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) Auvergne-Rhône-Alpes, au moins deux mois avant
le début de l’année suivante, un dossier d’actualisation dont le contenu, précisé dans la décision du 2 avril 2012,
comprend notamment les lieux et dates des formations et examens, ainsi que le barème actualisé de ces
prestations.

Article 3 : Le centre de formation respecte les engagements prévus à l’annexe de la décision du 2 avril 2012
susvisée et repris dans son dossier de demande. 

Article 4 : Les formations dispensées par le centre de formation respectent le référentiel de connaissance défini
au chapitre III de l’annexe de la décision du 2 avril 2012.

Article 5 : Les sujets d’examen respectent le référentiel de l’examen de fin de formation pour l’obtention de
l’attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises défini au chapitre 5 de
l’annexe de la décision du 2 avril 2012.

Article 6: Les modalités d’organisation de l’examen respectent les dispositions de l’article 6 du chapitre I de
l’annexe de la décision du 2 avril 2012.

Article 7 : Le centre de formation informe la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes de tout changement de nature à
modifier le calendrier prévisionnel, qu’il s’agisse des dates, des lieux, des formations prévues ou de leur
annulation, ainsi que la création de nouvelles formations.

Article 8 : Le centre de formation informe la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes de tout changement dans l’équipe
pédagogique en amont de la première intervention du formateur et fournit un curriculum vitae du formateur et les
matières enseignées.

Article 9 :  L’agrément peut être retiré à tout moment par le préfet de région si le centre de formation cesse de
remplir les critères sur lesquels il a été agréé ou en cas de manquement grave ou répété à ses obligations.

Article 10 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des articles R.
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421-1 et suivants du code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 11 : Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre de formation et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour le Préfet et par subdélégation

                     La chef de service déléguée
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Lyon, le 8 juin 2022

ARRÊTÉ n° 2022-017

RELATIF AU RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT DU CENTRE DE FORMATION SERVICES PRO-
FTRANSPORT POUR L’ORGANISATION DES FORMATIONS ET DES EXAMENS PERMETTANT

L’OBTENTION DE L’ATTESTATION DE CAPACITÉ PROFESSIONNELLE EN TRANSPORT ROUTIER LÉGER
DE MARCHANDISES

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le règlement (CE) n° 1071/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des
règles communes sur les conditions à respecter pour exercer la profession de transporteur par route et
abrogeant la directive 96/26/CE du Conseil ;

Vu le code des transports, notamment les articles R3211-36 et R3211-40 ;

Vu l’arrêté du 28 décembre 2011 modifié relatif à la délivrance des attestations de capacité professionnelle
permettant l’exercice de la profession de transporteur public routier, notamment son article 7-1 ; 

Vu la décision du 3 février 2012 relative aux référentiels et jury d’examen, et aux modalités d’attestation de
capacité professionnelle, pour l’exercice des activités de transport public routier ;

Vu la décision du 2 avril 2012 relative au cahier des charges afférent à l’organisation et au contenu de formations
et des examens permettant l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier de
personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places, y compris le conducteur, ou de l’attestation de
capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 2021-014 du 10 juin 2021 portant agrément du centre SERVICES PRO -
FTRANSPORT pour organiser les formations et les examens permettant l’obtention de l’attestation de capacité
professionnelle en transport routier léger de marchandises du 10 juin 2021 au 10 juin 2022 ;

Vu la demande présentée par le centre de formation professionnelle SERVICES PRO - FTRANSPORT sous le
N° SIRET 823 461 561 00016 situé 86 route de Genas – 69003 Lyon, reçue complète le 4 avril 2022 en vue
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d'obtenir le renouvellement de l’agrément pour organiser les formations et les examens permettant l’obtention de
l’attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises ;

Considérant que lors des contrôles réalisés le 29/10/2021 et le 14/12/2021 par la DREAL, il a été relevé des
écarts quant à l’organisation pédagogique des formations, à l’organisation des examens et au respect des
engagements mentionnés à l’annexe de la décision du 02 avril 2012 ;

Considérant que suite à la notification de ces écarts, le centre de formation a régularisé les manquements
(anonymat des copies, suivi attestation de formation, justificatifs de suivi de formation) mais n’a pas présenté de
procédure renforcée visant à corriger ces dysfonctionnements ;

Considérant que l’efficacité des mesures doit être confirmée et qu’ainsi il y a lieu de limiter la durée de
l’agrément à 1 an ;

Sur la proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Auvergne-
Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : Le centre de formation SERVICES PRO - FTRANSPORT (Siret 823 461 561 00016), situé 86 route
de Genas – 69003 Lyon, est agréé jusqu’au 10 juin 2023, pour l’organisation des formations et des examens
permettant l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises.

Article 2 : Le centre de formation agréé communique chaque année à la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) Auvergne-Rhône-Alpes, au moins deux mois avant
le début de l’année suivante, un dossier d’actualisation dont le contenu, précisé dans la décision du 2 avril 2012,
comprend notamment les lieux et dates des formations et examens, ainsi que le barème actualisé de ces
prestations.

Article 3 : Le centre de formation respecte les engagements prévus à l’annexe de la décision du 2 avril 2012
susvisée et repris dans son dossier de demande. 

Article 4 : Les formations dispensées par le centre de formation respectent le référentiel de connaissance
défini au chapitre III de l’annexe de la décision du 2 avril 2012.

Article 5 : Les sujets d’examen respectent le référentiel de l’examen de fin de formation pour l’obtention de
l’attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises défini au chapitre 5 de
l’annexe de la décision du 2 avril 2012.

Article 6: Les modalités d’organisation de l’examen respectent les dispositions de l’article 6 du chapitre I de
l’annexe de la décision du 2 avril 2012.

Article 7 : Le centre de formation informe la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes de tout changement de nature à
modifier le calendrier prévisionnel, qu’il s’agisse des dates, des lieux, des formations prévues ou des examens
ou de leur annulation, ainsi que la création de nouvelles formations.

Article 8 : Le centre de formation informe la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes de tout changement dans l’équipe
pédagogique en amont de la première intervention du formateur et fournit un curriculum vitae du formateur et les
matières enseignées.

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06 /site de Clermont-Ferrand : 7 rue Léo Lagrange 63033 Clermont-Ferrand
Standard : 04 26 28 60 00 /site de Clermont-Ferrand : 04 73 46 16 00 

www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 3

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes -

69-2022-06-08-00005 - ARRETE n° 2022-017 RELATIF AU RENOUVELLEMENT DE l�AGRÉMENT DU CENTRE DE FORMATION SERVICES

PRO-ftransport POUR L�ORGANISATION DES FORMATIONS ET DES EXAMENS PERMETTANT L�OBTENTION DE L�ATTESTATION DE

CAPACITÉ PROFESSIONNELLE EN TRANSPORT ROUTIER LÉGER DE MARCHANDISES

117



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes -

69-2022-06-08-00005 - ARRETE n° 2022-017 RELATIF AU RENOUVELLEMENT DE l�AGRÉMENT DU CENTRE DE FORMATION SERVICES

PRO-ftransport POUR L�ORGANISATION DES FORMATIONS ET DES EXAMENS PERMETTANT L�OBTENTION DE L�ATTESTATION DE

CAPACITÉ PROFESSIONNELLE EN TRANSPORT ROUTIER LÉGER DE MARCHANDISES

118



Article 9 :  L’agrément peut être retiré à tout moment par le préfet de région si le centre de formation cesse de
remplir les critères sur lesquels il a été agréé ou en cas de manquement grave ou répété à ses obligations.

Article 10 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 11 : Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre de formation et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour le Préfet et par subdélégation

                  La chef de service déléguée
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